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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Âge légal usage des trottinettes électriques encadré par des professionnels
Question écrite n° 6730

Texte de la question

Mme Pascale Got attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la réglementation encadrant
l'usage des trottinettes électriques par les mineurs. Le décret n° 2023-848 du 31 août 2023 relatif à la
réglementation des engins de déplacement personnel motorisés (EDPM) a fixé à 14 ans l'âge minimum pour
utiliser une trottinette électrique sur la voie publique, dans un objectif de sécurité routière. Cette mesure, si elle
répond à un enjeu légitime de protection des plus jeunes, limite néanmoins l'accès encadré à ce mode de
déplacement dans certains contextes éducatifs, touristiques ou sportifs. De nombreux professionnels proposent
des activités avec trottinettes électriques dans des conditions de sécurité optimales : port des équipements de
protection, encadrement par du personnel qualifié, itinéraires sécurisés hors circulation dense, sensibilisation
aux règles de conduite. Dans ce cadre, il pourrait être envisagé d'introduire une dérogation autorisant l'utilisation
des trottinettes électriques dès l'âge de 12 ans, lorsque l'activité est encadrée par un professionnel, afin de
permettre une initiation à la mobilité douce et responsable en toute sécurité. Elle lui demande donc si le
Gouvernement envisage une évolution réglementaire permettant, à titre dérogatoire et sous conditions strictes
d'encadrement, l'utilisation des trottinettes électriques par des mineurs âgés de 12 ans dans un cadre structuré
et sécurisé.
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